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Travailler dans une armée d’état où l’on rencontre des pratiques

repréhensibles.
Expliquez-moi ce qu’il en est de celui qui gagne sa vie en travaillant pour
une armée qui lui applique des lois et réglements qui l’obligent à se raser la
barbe , à vénérer certaines personnes à la manière des non-arabes , de
saluer d’une façon non conforme à l’ordre d’Allah et Son Messager , de
magnifier le drapeau et de nous reférer à des lois militaires différentes de
celles d’Allah ( la Charia ) ?  
      Si je me bats pour défendre la partie , mais non sous la bannière de ‘ il
n’y a de dieu qu’Allah et Mouhammad est son Messager’ et si je suis tué ,
quel jugement me serait-il appliqué selon le Coran et la Sunna?  
Puis-je participer aux combats avec une intention différente de celle qui
anime les autres soldats de l’armée? Si je me comporte comme les autres
pour m’éviter un préjudice potentiel , commettrai-je un péché?   
      Est-il permis à un musulman de travailler dans une armée pour
apprendre des techniques de combat qu’il ne peut pas trouver ailleurs dans
les circonstances actuelles ?  
      Expliquez-moi ce qu’il est en de l’obéissance aux parents dans ce
domaine en cas de divergence de vues , quand par exemple, les parents ne
se refèrent ni au Coran ni à la Sunna, mais plutôt aux traditions et coutumes
en vigueur dans la société, et considèrent que la religion se limite à la prière
et au jeûne et que tout le reste relève de l’extrêmisme.....Puisse Allah  vous
assister à faire ce qu’Il agréé et guider vos pas et vous préserver.

Louange à Allah
Premièrement , il est interdit de se 
raser la barbe , il faut la laisser pousser.
Deuxièmement , il n’est pas permis 
de saluer le drapeau.
Troisièmement , il faut appliquer et 
faire appliquer  la loi musulmane .Et il n’est pas permis au musulman 
de saluer  les chefs et présidents à la manière des non-arabes , car 
il est interdit de les imiter et en raison de l’exagération de leur vénération 
que cela comporte.
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Quatrièmement, celui qui se bat pour 
élever le verbe d’Allah , pour défendre les musulmans et protéger leurs pays

contre l’ennemi , c’est celui-là qui est un combattant dans le chemin d’Allah 
; s’il est tué , il  devient un martyr , car seules les finalités visés 
comptent.
      Vous 
pouvez nourrir une intention différente de celle des autres combattants en 
visant l’élevation par votre combat  du verbe d’Allah ( pourvu qu’il 
soit religieusement permis de combattre votre ennemi) , même si les autres 
se battent pour la patrie.
Cinquièmement , l’obéissance aux parents 
est obligatoire quand elle n’implique pas la désobéissance à Allah. Car point

d’obéissance à une céature dans désobéissance au Créateur.
      Seul 
Allah assiste. Puisse Allah bénnit et salue notre Prophète Mouhammad.
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